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Contexte
Face à ce constat, France Travail/ Cap 
emploi déploient un nouveau service 
HANDIMATCH depuis le 19 septembre 
2025 .

Sur francetravail.fr , évolution du 
moteur de recherche pour favoriser la 
relation entre des employeurs 
reconnus handi -engagés et des 
demandeurs d’emploi, qui auront 
consenti à faire part de leur situation 
de handicap

D‘un autre côté, des personnes en situation 
de handicap, qui n’osent pas faire part de 
leur situation de handicap ni sur leur CV ni 
lors d’un entretien et qui souhaiteraient 
pouvoir identifier les employeurs engagés sur 
le champ du handicap

D’un  côté, des employeurs engagés qui 
regrettent de ne pas repérer/identifier de 
candidats (car les candidats n’osent pas 
rendre visible leur situation de handicap) 
alors qu’ils cherchent activement à diversifier 
leur recrutement et qu’ils veulent répondre à 
leurs ambitions inclusives



Ambitions

Sur le moteur de recherche francetravail .fr , un requêtage simple et rapide pour :

➢ Côté employeurs : Permettre aux employeurs reconnus handi -engagés par France Travail,
Cap emploi et leurs partenaires, d’identifier, sur la base de leurs compétences , des
candidats en situation de handicap ayant consenti à faire part de leur situation et ce
uniquement à des employeurs qualifiés handi -engagés

➢ Côté candidats : Permettre aux demandeurs d’emploi en situation de handicap de
requêter et filtrer toutes les offres d’emploi publiées par ces employeurs reconnus handi -
engagés et de les distinguer, grâce à une pastille

Objectifs

➢ Augmenter le nombre d’entretiens proposés à des candidats en situation de handicap

➢ Libérer la parole en entretien sur la situation de handicap

➢ Augmenter le nombre de recrutements de personnes en situation de handicap



Comment sont identifiés les employeurs handi -engagés?

➢ Les employeurs ne peuvent pas s’auto déclarer handi -engagés

➢ Les employeurs sont qualifiés à la maille SIRET afin d’être au plus proche de la maturité des équipes 
qui recrutent 

➢ Pour permettre aux conseillers France Travail et Cap emploi d’identifier, dans le cadre de leur activité 
quotidienne d’accompagnement des recrutements, une grille de lecture avec des faisceaux d’indices 
d’actions concrètes a été construite pour leur permettre d’évaluer l’engagement des employeurs, 
selon leur taille, et ainsi identifier ceux qui peuvent être qualifiés handi -engagés

➢ Toutes les offres d’emploi de ces employeurs qualifiés, publiées sur francetravail.fr, seront pastillées 

➢ Le partenariat construit entre le Réseau Pour l’Emploi permet de partager des informations . Si vous 
rencontrez un employeur qui vous semble factuellement engagé, n’hésitez pas à relayer cette 
information auprès de France Travail ou Cap emploi

Comment bénéficier de la fonctionnalité ? 

➢ Un entretien approfondi est mené par un conseiller de la Team Handicap de l’agence France 
Travail de proximité. C’est une équipe dédiée « handicap » composée de conseillers France 
Travail et  Cap emploi

➢ Cet entretien permet de réaliser un diagnostic des actions menées, sur 5 thématiques:
▪ Sensibilisation des collaborateurs et conduite d’une politique handicap
▪ Intégration de collaborateurs en situation de handicap 
▪ Maintien dans l’emploi de collaborateurs en situation de handicap
▪ Accessibilité 
▪ Achats inclusifs et partenariats



Sur son espace personnel (francetravail.fr), rendez -vous sur son profil de compétences et cliquer sur le 
consentement à informer de sa situation de handicap ( uniquement visible par les employeurs reconnus 
handi -engagés ).
Si le candidat est disponible et activement à la recherche d’un emploi , il faut penser à rendre visible sa carte 
de visite , sans oublier d’intégrer un CV dans son profil de compétences et de renseigner son profil pour être 
repéré.

Comment accéder à Handimatch? 
(pour un demandeur d’emploi en situation de handicap)



Les demandeurs d’emploi  peuvent identifier les offres d’emploi émanant 
d’employeurs reconnus handi -engagés ET des Entreprises Adaptées



Les employeurs ont accès à la fonctionnalité sur francetravail.fr, via leur compte 
personnel employeur

Seuls les employeurs reconnus handi -
engagés peuvent bénéficier de ce filtre pour 
identifier dans la base de profils, les 
compétences de personnes en situation de 
handicap ayant, avec leur consentement 
exprès , fait état de leur situation 

Si un employeur souhaite faire un état des lieux de ses actions, il retrouve les coordonnées de son conseiller 
identifié sur son compte personnel employeur



ANNEXE



Suivi HANDIMATCH au 26 janvier 2026

TOTAL 

AUVERGNE-

RHONE-

ALPES

BOURGOGNE-

FRANCHE-

COMTE

BRETAGNE CENTRE-VAL 

DE LOIRE

CORSE GRAND EST GUADELOUPE GUYANE HAUTS-DE-

FRANCE

ILE DE 

FRANCE

MARTINIQUE MAYOTTE NOUVELLE-

AQUITAINE

NORMANDIE OCCITANIE PACA PAYS DE LA 

LOIRE

REUNION

Employeurs 

reconnus

handi-engagés
8 041 972 370 239 259 69 624 39 20 723 1 075 120 1 564 226 1 560 304 728 148

Recrutements 

d'un demandeur 

d'emploi en 

situation de 

handicap

2 569 329 49 175 48 3 302 3 0 340 399 2 0 122 45 536 45 158 13

source SISP 26/01/2026

2 569 recrutements de personnes en situation de handicap suite aux mises en relation effectuées sur les offres 
publiées par des employeurs reconnu handi -engagés 
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